
 
 
 

CONDITIONS D’UTILISATION DES CAMPING-CARS  
 
 
 
Les offres sont sous réserve de disponibilité basée sur la capacité de flotte assignée à ce 
package. 
 
Les jours de location non utilisés ne seront pas remboursés (véhicule pris en retard ou rendu 
en avance) 
 
INCLUS DANS LES TARIFS:  

• Kilométrage illimité 
• Assurance du véhicule (franchise incluse, voir informations au sous-titre « pour votre 

protection – franchise du véhicule ») 
• Taxes gouvernementales de 12,5% 
• Literie (Draps, oreillers, taies, serviettes de toilette, un duvet par lit) 
• Frais de conducteur supplémentaire 
• Transfert entre l’aéroport et le lieu de livraison (sauf Wellington) 
• Equipement de la cuisine (assiettes, bols, tasses, verres, couteaux, fourchettes, 

cuillères, décapsuleur/tire-bouchon, passoire, casseroles, poêles, ustensiles de 
cuisine, planche à découper, saladiers, bouilloire, théière, grille-pain). 

• Equipement général (pinces à linge, balayette et pelle, extincteur, seau et serpillière, 
balai, allumettes, cintres, produits d’entretien). 

• Carte de réduction au supermarché 
• Ligne d’assistance gratuite 24/24h, 7/7j  
• Carnet de voyage comprenant une carte de la Nouvelle Zélande avec astuces et 

informations de voyage 
• Carte des attractions néo-zélandaises comprenant des réductions sur les plus 

grandes attractions touristiques 
 

 
POUR VOTRE PROTECTION – FRANCHISE DU VEHICULE 
La législation néo-zélandaise fournit des couvertures limitées pour ce qui est des dommages 
personnels. Nous recommandons fortement à toute personne voyageant en Nouvelle 
Zélande de souscrire une assurance voyage personnelle. 
 
Tous les véhicules sont assurés pour les dommages aux véhicules ou à la propriété d’un 
tiers. Le locataire est responsable des premiers NZ$7,500 (« la franchise ») du coût des 
dommages au tiers ou au véhicule loué, comprenant le pare-brise et les pneus, le 
remorquage et ses frais, le vol, l’incendie, le vandalisme, excepté les « exclusions ». Cela 
inclut également le coût de la location journalière durant laquelle le véhicule est hors d’usage 
pour cause de réparations. 
 
La franchise ne tient pas compte de l’identité du responsable et doit être payée au moment 
où le rapport d’accident a été complété, pas à l’achèvement de la location. La franchise sera 
remboursée si le loueur récupère les coûts des dommages auprès du tiers. Notez que les 
plaintes d’un tiers peuvent prendre plusieurs mois avant d’être résolues. 
 
La franchise s’applique en respect des revendications de chacune des parties. 
 



Cette franchise de NZ$7,500 peut être réduite, dans la plupart des circonstances, par la 
souscription d’une Réduction de franchise Option 1 ou 2  
 
 
 
 
 
Réduction de Franchise Option 1 
 
Prix par jour   Franchise réduite à 
NZ$25 (charge max NZ$1,250)   NZ$2,500 
 
Lorsque la Réduction de Franchise 1 a été souscrite, le locataire est responsable des 
premiers NZ$2,500 (la « franchise ») du coût des dommages à un tiers ou au véhicule loué. 
Cela inclut le pare-brise et les pneus, le remorquage et ses frais, le vol, l’incendie, le 
vandalisme. Cela inclut également le coût de la location journalière durant laquelle le 
véhicule est hors d’usage pour cause de réparations. La franchise s’applique en respect des 
revendications de chacune des parties. 
 
Réduction de Franchise Option 2 
 
Prix par jour  Franchise réduite à  
NZ$42 (charge max NZ$2,100)  Néant 
 
Lorsque la Réduction de Franchise 2 a été souscrite, le locataire n’aura aucune franchise à 
payer pour un 4x4,». 
 
 
DOMMAGES DES PNEUS ET DU PARE BRISE – Tous les frais sont couverts lors de cette 
souscription. 
 
 
EXCLUSIONS :  
 
Toute couverture sera reconnue nulle si un de ces termes est rompu : 
 

 
1. Dommage causé par un poids excédant le poids 

recommandé dans le manuel d’utilisation du véhicule. Les véhicules ne doivent pas 
être utilisés pour du transport de biens, outre la limite raisonnable d’un véhicule de 
tourisme. 

2. Tout dommage causé par de l’eau, comprenant : 
a) Submersion du véhicule 
b) Traversée d’une crique ou d’une rivière 
c) Conduite à travers une zone inondée 
d) Conduite sur la plage 

3. Les effets personnels. Le loueur recommande au 
locataire de ne pas laisser d’objets de valeur dans leur véhicule et de souscrire une 
assurance pour la perte ou le dommage des effets personnels. 

4. Tout dommage causé par une mauvaise conduite 
volontaire (ex. assis ou debout sur le capot ou sur le toit du véhicule). 

5. Si le véhicule se retourne. 
6. Dommages causés au véhicule par des chaînes (à 

neige). 



7. Dommages causés par une conduite sous 
l’influence de l’alcool ou de drogues. 

8. Le client sera redevable des coûts associés au 
mauvais usage du fuel ou du Bio-Diesel qui ne doivent  pas être utilisés (fuel = diesel 
ou pétrole), ou de l’eau ou tout autre contagieux du fuel. 

9. Le coût de récupération d’un véhicule  enlisé, 
submergé, piégé, coincé ou immobilisé d’une quelconque manière et/ou abandonné. 

10. Le remplacement de clés qui ont été perdues, ou la 
récupération de clés enfermées dans un véhicule. 

11. Le véhicule loué ne doit transporter que le nombre 
maximum de passagers autorisé. Britz ne prend aucune responsabilité pour le 
transport d’une personne supplémentaire. 

12. Les conducteurs dont le permis a été suspendu ou 
annulé, et/ou conducteurs en permis probatoire ou en conduite accompagnée. 

 
 
ARRHES 
 
Lors de la livraison du véhicule, des arrhes vous seront demandées. Leur montant est 
déterminé par l’Option de Réduction de Franchise sélectionné. 
 
Pour des raisons de sécurité, seule une carte de crédit peut être utilisée pour fournir des 
arrhes. Le propriétaire de la carte de crédit doit être présent et capable de signer. Il est 
responsable de tout dommage causé au véhicule de location. 
 
Les débits sont sujets à des frais d’administration de 2% pour les cartes Visa et MasterCard, 
ou 4,5% pour American Express. 
 
Si aucune Option de Réduction de Franchise n’a été sélectionnée, les arrhes s’élèveront à 
NZ$7,500, payables en carte de crédit. Ces NZ$7,500 sont débités sur la carte de crédit lors 
de la livraison du véhicule. C’est pour cette raison qu’il est important que le locataire ait les 
fonds suffisants sur sa carte de crédit et que le montant n’excède pas l’autorisation 
journalière de retrait disponible sur la carte. 
 
Si l’Option de Réduction de Franchise n°1 a été sél ectionnée, le montant des arrhes s’élève 
à NZ$2,500. Ces NZ$2,500 sont débités sur la carte de crédit lors de la livraison du véhicule. 
C’est pour cette raison qu’il est important que le locataire ait les fonds suffisants sur sa carte 
de crédit et que le montant n’excède pas l’autorisation journalière de retrait disponible sur la 
carte. 
 
Si l’Option de Réduction de franchise n°2 a été sél ectionnée, ou que vous avez souscrit le 
Pack Bonus, le montant des arrhes s’élève à NZ$220. Ces NZ$220 sont pris en tant 
qu’empreinte sur la carte de crédit lors de la livraison du véhicule. 
 
Les arrhes sont entièrement remboursables à condition que le véhicule soit restitué à temps, 
au bon endroit, intact, propre, et le plein effectué.. 
 
Le loueur se réserve le droit de retenir des frais de nettoyage de NZ$220 si le véhicule n’est 
pas rendu propre. Cela inclut les nettoyages de cigarettes, puisque fumer n’est pas permis 
dans nos véhicules. Les toilettes et les eaux usées doivent être vidées avant la restitution du 
véhicule, ou un supplément de NZ$125 sera retenu. 
 
POUR DES RAISONS DE SECURITE, SEULE LA CARTE DE CRE DIT DU LOCATAIRE 
POURRA ETRE UTILISEE POUR LE DEPOT DES ARRHES. 
 



 
 
 
 
 
 
 
TAUX D’ECHANGE / VARIATION DES MONNAIES  
Toutes les transactions effectuées par carte de crédit sont prélevées en dollars néo-
zélandais. Les fluctuations du taux d’échange et/ou des frais de transactions bancaires 
peuvent engendrer un écart entre le montant remboursé et le montant préalablement 
encaissé. Couleur ne saurait être tenu responsable des fluctuations en hausse ou en baisse. 
 
CARTES DE CREDIT 
Le propriétaire de la carte de crédit sera responsable du véhicule. Les cartes de crédit 
acceptées sont les Visa, MasterCard et American Express. Des frais d’administration non 
remboursables de 2% seront chargés sur les transactions par Visa et MasterCard, et de 
4,5% sur les American Express. 
 
 
PERMIS DE CONDUIRE 
Un permis de conduire valide est requis et doit être délivré avant la livraison du véhicule. Si 
le permis est écrit dans une langue autre que l’anglais, il doit être accompagné d’un permis 
de conduire international délivré dans le même pays. Une traduction anglaise accréditée  
sera acceptée à la place d’un permis de conduire international. 
 
RESTRICTIONS EN TERME D’AGE  
Les conducteurs doivent avoir 21 ans ou plus. Pour les conducteurs de 75 ans ou plus, un 
certificat médical précisant que le client est habilité à conduire pour la durée de la location 
est requis. 
 
AUTRES PRODUITS ET SERVICES 
 
A demander lors de la réservation ou lors de la liv raison et à payer le jour de la 
livraison :  
 

Table de pique-nique  NZ$22 par location 
Chaise de pique-nique  NZ$15 par location 
Siège bébé / réhausseur  NZ$25 par location 
Chauffage portable  NZ$15 par location 
Tente (4 personnes)  NZ$65 par location 
Pack de camping   NZ$20 par jour (max. NZ$200 pour 2 pax) 
Chaînes (neige)   NZ$25 par location 
Kit de premier secours  NZ$30 à l’achat (dans le véhicule. Si le cachet est défait, 
le client paye) 
Atlas souvenir   A partir de NZ$25 à l’achat 
GPS NZ$9 par jour, max NZ$90 par location 
Pommeau de douche portable NZ$15 par location 
Adaptateur électrique NZ$14 à l’achat 

 
Ces charges seront payables à la location et sujettes à changement. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
RESTRICTIONS ROUTIERES 
 
Les camping-cars ne doivent être conduits que sur bitume ou routes en bon état. 
 
Aucun véhicule n’est autorisé à rouler sur la Skippers Road (Queenstown), Ninety Mile 
Beach (Northland), Ball Hut Road (Mt. Cook), Bluff road (entre Kuaotunu et Matarangi), et 
North of Colville Township (Péninsule de Coromandel). 
 
Le loueur  se réserve le droit de restreindre l’accès aux véhicules dans certaines zones pour 
cause de mauvaises conditions météorologiques. 
 
MODIFICATIONS DE LOCATIONS  
 
Toute modification est sujette à disponibilité. Différents tarifs sont applicables selon la 
modification. 
 
Si la modification est effectuée 60 jours ou moins avant la livraison du véhicule, aucun 
remboursement ne sera effectué si la location est raccourcie. 
 
Si le lieu de livraison ou de retour du véhicule est modifié 60 jours ou moins avant la livraison 
du véhicule, des frais de NZ$1,000 peuvent être appliqués. 
 
Si le client souhaite changer le lieu de retour du véhicule pendant la location, il doit d’abord 
obtenir autorisation du service Réservations. Si confirmation, des frais de NZ$1,000 
minimum sont prélevés. Ces frais doivent être réglés lors de la confirmation du changement 
de lieu de retour. 
 
TRANSFERTS 
Couleur fournit un transfert gratuit de l’aéroport à l’agence et de l’agence à l’aéroport les 
jours d’arrivée et de départ sur les agences d’Auckland et de Christchurch. L’agence de 
Queenstown est située dans l’aéroport. L’agence de Wellington est située à 40 minutes de 
l’aéroport et les clients doivent trouver leur propre moyen de transport jusqu’à et à partir de 
l’agence, à leurs propres frais. 
 
FRAIS D’ADMIISTRATION ET INFRACTIONS  
Le loueur se réserve le droit de pénaliser le locataire pour toute amende (excès de vitesse, 
péages, stationnement interdit ou dommage causé à un tiers) non signalée lors de la 
restitution du véhicule. Le loueur  se réserve également le droit de prélever des frais 
administratifs pour le traitement des amendes et/ou des indemnisations dans le cas où le 
client n’a pas souscrit de franchise. En plus des frais appliqués par amende ou par demande 
d’indemnisation, des frais d’administration de NZ$60 seront prélevés. 
 
ASSISTANCE AUX CLIENTS  
Tout problème associé au véhicule, y compris les problèmes d’équipement, doit être signalé 
au loueur dès que possible et dans les 24 heures dans le but qu’il puisse rectifier le 
problème durant la location. Il  ne prend pas la responsabilité d’une requête dépassant 24 
heures après l’incident. 
 
REPARATIONS  



Les réparations de moins de NZ$200 se font sans autorisation préalable et sont 
remboursées sur présentation d’un reçu. Pour les réparations de plus de NZ$200, Le loueur 
doit être informé à l’avance. Elles seront prises en charge à condition que le client n’ait pas 
été directement responsable des dommages. Les reçus doivent être présentés pour chacune 
des réparations, ou aucun remboursement ne sera possible. 
 
CHANGEMENT DE VEHICULE  
Si le véhicule réservé devait être indisponible pour des raisons imprévues, le loueur se 
réserve le droit de substituer un véhicule alternatif sans notification préalable et sans frais. 
Cela ne peut constituer un motif de rupture de contrat et ne donne pas droit à un quelconque 
remboursement. 
 
CATEGORIE DE VEHICULE  
Les véhicules ne peuvent être choisis en fonction de leur marque ou de leur modèle, mais 
seulement en fonction de leur catégorie. 
 
DECLASSEMENT VOLONTAIRE  
Si le locataire décide de voyager avec un véhicule plus petit que celui qu’il a réservé, il 
n’aura droit à aucun remboursement. 
 
 
ANIMAUX  
Aucun animal n’est autorisé dans nos véhicules à l’exception des chiens d’aveugles. 
 
 
 


